
Procès-verbal 
Conseil d’établissement 

École Le Rucher 
Réunion tenue le lundi 27 octobre 2025 

 

Étaient présents : 
Membres parents : 
Grenier, Alexandra 

Turgeon Blanchet, Carolane 
Lorrain-Cayer, Margerie 
Boily-Martineau, Francis 

 Chantoiseau, Francesca (Subst.) 
April, Robert 

 
Était absente : 

Provost, Catherine 
 

Substitut : 
Pezet-Sage, Ariane (Absente) 

 
Membres du personnel : 

Boily, Isabelle 
Albert, Loïc 

Gingras-Pageau, Jessica 
Bardier , Sarah-Ysabel 

Huot, Philippe  
Lavallée, Mylène 

 
Substitut : 

Jacques, Marilaine (Absente) 
 

Direction 
DesNoyers, Mathieu 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

2. Présentation des membres et des substituts. Vérification du quorum et des 
présences. 

3. Nomination d’un secrétaire 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Revue et adoption du procès-verbal du 29 septembre 2025 

6. Questions afférentes au procès-verbal 

7. Parole au public 

8. Activités éducatives à l’extérieur du bâtiment : approbation 

9. Planifications des contenus obligatoires en éducation à la sexualité au 
préscolaire et en orientation scolaire et professionnelles. : approbation 

10. Consultation par courriel : adoption 

Nous aimerions faire une sortie 991-992 la semaine prochaine le 24 octobre au 
Mont St-Bruno avec les élèves. L’autobus est payé par une mesure du Mont 
Saint-Bruno, mais il y a un coût de 15$ par élève pour les activités sur place.  

11. OPP : information 

12. Marché d’automne 2025 : bilan 

13. Projet éducatif : évaluation 2024-2025 :  

14. Droit de parole : 

14.1 au président(e) 



 
 

14.2 au représentant au Comité de parents; 

14.3 aux enseignantes; 

14.4 à la représentante des professionnelles; 

14.5 à la représentante du service de garde; 

14.6 au représentant du personnel de soutien; 

14.7 à la direction 

15. Varia 

16. Levée de l’assemblée 

 

 

Ordre 
 du 

 jour 
Résolutions Propositions/informations/commentaires 

1.  Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 
Ouverture de l’assemblée à 19h03.   
 

2.  Présentation des membres et des substituts. Vérification du quorum et des présences. 

 
Nous avons un quorum. 
 

3.  Nomination d’un secrétaire 

 
Loïc Albert sera le secrétaire. 
 

4.  
 

271-CÉ 
25.26.13 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
SUR PROPOSITION de Mylène Lavallée et adoptée à l’unanimité; 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour. 
 



5.  
 

271-CÉ 
25.26.14 

Revue et adoption du procès-verbal du 29 septembre 2025 
 
SUR PROPOSITION de Jessica Gingras-Pageau et adoptée à l’unanimité ; 
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal. 
 

6.  
 
 
 
 
 
 
 

271-CÉ 
25.26.15 

 

Questions afférentes au procès-verbal 
 
Francesca Chantoiseau a trouvé un magasin à Longueuil qui vend des appareils neufs, mais légèrement 
abimés.  Il aurait un 14 pieds cubes pour 699$ taxes incluses, livré pour 40$. Le conseil propose de payer 
cet appareil avec le fond à destination spéciale.  Francesca Chantoiseau est mandatée. 
 
Le conseil discute d’une manière d’optimiser les 20 000$ qui dorment dans le fond à destination spéciale.  
On propose de trouver une façon de sonder les parents ou les enseignants sur les idées possibles. 
 
SUR PROPOSITION de Francis Boily-Martineau et adoptée à l’unanimité 
IL EST RÉSOLU d’approuver. 
 

7.  Parole au public 
 
Il n’y a aucun public ce soir. 
 

8.  
 
 
 
 
 

 
271-CÉ 

25.26.16 
 

 

Activités éducatives à l’extérieur du bâtiment : approbation 

Il faudrait que la carte du périmètre préautorisé autour de l’école soit disponible sur le site de l’école et en 
annexe au PV du conseil. 
 
Le CE autorise les enseignants à informer les parents une seule fois par année seulement des sorties qui 
auront lieu de manière plus récurrente. 
 
SUR PROPOSITION de Philippe Huot et adoptée à l’unanimité 
IL EST RÉSOLU d’approuver. 
 
 

09.  
 
 

Planifications des contenus obligatoires en éducation à la sexualité au préscolaire : approbation 



 
 
 

271-CÉ 
25.26.17 

 

Mathieu DesNoyers présente la planification des classes maternelles sur les contenus en éducation à la 
sexualité. 
 
SUR PROPOSITION de Carolane Turgeon Blanchet et adoptée à l’unanimité 
IL EST RÉSOLU d’approuver. 
 

10.  
 
 

 
 
 
 

271-CÉ 
25.26.18 

 

Consultation par courriel : adoption 

Nous aimerions faire une sortie 991-992 la semaine prochaine le 24 octobre au Mont St-Bruno avec les 
élèves. L’autobus est payé par une mesure du Mont Saint-Bruno, mais il y a un coût de 15$ par élève pour 
les activités sur place. 

À la suite de certaines difficultés, l’activité n’a pas eu lieu encore, mais les classes Hamac prévoient 
pouvoir y aller d’ici la mi-novembre. 

 
SUR PROPOSITION de Loïc Albert et adoptée à l’unanimité 
IL EST RÉSOLU d’adopter. 
 

11.  
 

OPP : information 

Margerie  Lorrain-Cayer revient sur le marché d’automne.  La météo a tenu le coup.  Il y a eu une 
annulation de dernière minute, mais autrement, cela a très bien fonctionné.  Le marché a fait un profit 
qui tourne autour de 4000$. 

Pour l’an prochain, il serait souhaitable que ce soit la 3e semaine du mois. 

 
12.  

 
Marché d’automne 2025 : bilan 

Le sujet a été discuté au point 11. 
 

13.  
 
 
 
 
 
 
 

Projet éducatif : évaluation 2024-2025 : approbation 

 
L’article 36 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que l’école a pour mission, dans le respect du 
principe de l’égalité des chances, d’instruire de socialiser et de qualifier les élèves, tout en les rendant 
aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire; 
 
L’école réalise cette mission dans le cadre d’un projet éducatif; 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

271-CÉ 
25.26.19 

 

 
L’article 74 prévoit que le conseil d’établissement voit à la réalisation du projet éducatif de l’école et 
procède à son évaluation selon la périodicité qui y est prévue;  
 
L’évaluation du projet éducatif a été présentée par la direction et des échanges se sont tenus à ce sujet 
entre les membres du conseil d’établissement; 
 
M. DesNoyers nous informe que le CE doit adopter l’évaluation du projet éducatif, mais que le plan 
d’action appartient à l’équipe-école.  Celui-ci est tout de même présenté au conseil.  Il nous présente un 
document qui montre la compilation des résultats aux indicateurs que nous nous sommes donnés. 
 
Donc, le conseil d’établissement accorde un vert à l’objectif « lire », un jaune à celui sur « l’écriture » et 
un vert en « math ».  Le conseil est impressionné par les progrès des élèves en math et se montre 
optimiste à l’atteinte des résultats. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Alexandra Grenier, il est résolu à l’unanimité : 
 
D’ADOPTER l’évaluation du projet éducatif,  
 

 
14.  

 
Droit de parole : 

1) au président(e) 
Rien à ajouter ce soir. 
 

2) au représentant au Comité de parents; 

M. Robert April se montre impressionné par la participation des parents au comité.  Il est heureux 
qu’à la prochaine rencontre, la DGA viendra répondre aux questions des membres du comité. 
 

3) aux enseignantes; 

Isabelle Boily parle de l’intervention de Marie-Ève Lalonde, notre orthopédagogue, dans les 
classes du premier cycle.  Mme Isabelle apprécie beaucoup ces périodes de co-enseignement. 

 M. Loïc Albert raconte au conseil la très belle sortie au camp Minogami pour les 6e année. 
Encore une fois, ce fut un succès et tous en sont revenus très heureux. 



4) à la représentante des professionnelles; 

Jessica Gingras-Pageau parle des premières rencontres multi qui ont eu lieu afin d’identifier les 
priorités de plan d’interventions et les projections de classements particuliers. 

 

5) à la représentante du service de garde; 

Mercredi, ce sera la première sortie du service de garde.  Mme Mylène Lavallée nous dit que 
son équipe est stable, ce qui est une bonne nouvelle dans les circonstances. 

 

6) au représentant du personnel de soutien; 

M. Philippe Huot nous explique qu’un concierge à temps partiel a été embauché afin de 
compléter la tâche de Martin Trépanier qui est en retour progressif. 
 
Pour ce qui est du service TES, il y a beaucoup de travail depuis la rentrée.   
 
La brigade scolaire est de retour avec toutefois quelques difficultés de recrutement après des 
élèves participants. 

 

7) à la direction 

Rien à ajouter ce soir. 

 
15.  

 
Varia 
 

16.  
 

 
271-CÉ 

25.26.20 
 

Levée de l’assemblée 
L’assemblée est levée 21h18. 

SUR PROPOSITION de Loïc Albert et adoptée à l’unanimité ; 
IL EST RÉSOLU de lever l’assemblée. 
 

Loïc Albert 

Secrétaire 


	ORDRE DU JOUR
	Parole au public


